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5ème groupe
de protection sociale 
en France

1,5 million
d’assurés 
(salariés, retraités, 
professionnels, 
particuliers)

14 millions 
d’euros consacrés 
à l’action sociale 
en 2014

50 000 
entreprises 
adhérentes

Groupe ApICIL, pArTeNAIre De VoTre perForMANCe SoCIALe

NouS VouS  
ACCoMpAGNoNS 
DANS LA MISe eN 
CoNForMITé De 
VoTre CoNTrAT :

Le contrat responsable : 
nouveau cahier des charges !

précise le contenu
et la date d’entrée
en vigueur du
nouveau cahier 
des charges du 
contrat santé 
responsable

18 novembre 2014
Parution du décret 

n°2014-1374

AVrIL 
2015

oBJeCTIF

QuI eST CoNCerNé ?

QuAND LeS CoNTrATS DoIVeNT-ILS êTre MIS à Jour ?

QueLLeS SoNT LeS prINCIpALeS oBLIGATIoNS à reSpeCTer ?

QueLS SoNT LeS AVANTAGeS Du CoNTrAT reSpoNSABLe ?

reSpoNSABILISer LeS pATIeNTS, LeS CoMpLéMeNTAIreS SANTé 
eT LeS prATICIeNS Sur LeS DépeNSeS De SANTé

TouT Le MoNDe ! 

LeS CoNTrATS SANTé CoLLeCTIFS

pour TouT Le MoNDe
Un taux favorable de TSCA en 2015 

(Taxe Sur les Conventions 
d’Assurance) 

de 7% au lieu de 14%

La part employeur de la 
cotisation est exonérée de 

charges sociales (dans la limite 
d’un plafond)

LeS TrAVAILLeurS NoN SALArIéS 
(TNS)

pour LeS TrAVAILLeurS 
NoN SALArIéS (TNS) 

LeS CoNTrATS SANTé INDIVIDueLS

pour LeS eNTreprISeS

Les cotisations du gérant TNS
sont déductibles des Bénéfices 

Industriels et Commerciaux 
(B.I.C.) 

pour LeS eNTreprISeS

JANVIer
2016

Actes de mise en 
place conclus entre 
le 19/11/2014 

et le 01/04/2015 
et actes modifiés entre 

le 19/11/14 
et le 31/12/15

JANVIer
2017

Actes de mise en 
place conclus ou 
modifiés entre 

le 01/01/2016 
et le 

31/12/2016

JANVIer
2018

Au pLuS TArD

Actes de mise en 
place conclus avant 

le 19/11/2014 
et non modifiés 

depuis

CoNSuLTATIoN  
eT ACTeS 
MeDICAuX
100% du ticket 
modérateur

opTIQue 
eNCADreMeNT  
De L’eQuIpeMeNT 
-  Tous les 2 ans(2)

eNCADreMeNT 
DeS GArANTIeS
-  monture remboursée  

à 150 € maximum
-  des garanties  

situées entre un 
plancher de 100 €  
et un plafond  
de 850 € selon la  
correction

(2)Tous les ans pour les mineurs  
ou en cas d’évolution de la vue

ForFAIT  
JourNALIer  
HoSpITALIer
prise en charge 
intégrale sans 
limitation de durée

JANVIer
2016

Contrats souscrits 
ou modifiés avant 
le 01/04/2015

exonérATIon
ChArgeS 
SoCIALeS

dédUCTIon
dU B.I.C.

pour LeS SALArIéS

La part de cotisation financée  
par le salarié est déductible  

de son revenu imposable 
dans la limite d’un plafond

dédUCTIon
dU revenU

pour LeS TNS 
eT LeS pArTICuLIerS 

DépASSeMeNT  
D’HoNorAIreS eT 
SoINS MeDICAuX
100% du ticket 
modérateur
-  MéDeCIN 

ADHéreNT  
Au CAS(1)

PAS de limitation de 
prise en charge
-  MéDeCIN  

NoN ADHéreNT  
Au CAS(1)

Maximum de 125 % 
(100 % en 2017) 
de la base de 
remboursement
(1)Contrat d’Accès aux Soins

       + d’infos sur www.apicil.com

       + d’infos sur www.apicil.com

       + d’infos sur www.apicil.com

Avril
2015

%TSCA
14 %

%TSCA
7 %
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